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3.2 Allocation de séjour

Pour la durée du présent mandat ou jusqu’à son déména-
gement, monsieur Wieland reçoit une allocation mensuelle 
de 1 225 $ pour ses frais de séjour à Québec.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Wieland comme membre d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y ont 
été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Wieland peut démissionner de son poste de 
membre de la Commission, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Wieland consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permission 
du président, monsieur Wieland pourra continuer l’étude 
d’une demande dont il a été saisi et en décider. Il sera alors 
rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé en fonction 
de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Wieland se termine le 20 mai 2023. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre de la Commission, 
monsieur Wieland recevra, le cas échéant, une allocation 
de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 570-2018, 9 mai 2018
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-
François Fusey comme membre du conseil d’admi-
nistration et directeur général par intérim du Musée 
national des beaux-arts du Québec

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur les musées natio-
naux (chapitre M-44) prévoit que les affaires du Musée 
national des beaux-arts du Québec sont administrées par 
un conseil d’administration composé notamment d’un 
directeur général nommé par le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 11 de cette loi prévoit notam-
ment que la nomination du directeur général du Musée est 
faite sur la recommandation du conseil d’administration 
en tenant compte du profi l de compétence et d’expérience 
établi par le conseil;

ATTENDU QUE le poste de directeur général du Musée 
national des beaux-arts du Québec est occupé par madame 
Line Ouellet, qu’elle quittera ses fonctions le 14 mai 2018 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement de façon 
intérimaire;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE monsieur Jean-François Fusey, directeur de 
l’administration, Musée national des beaux-arts du 
Québec, soit nommé membre du conseil d’administration 
et directeur général par intérim du Musée national des 
beaux-arts du Québec à compter du 15 mai 2018;

QU’à ce titre, monsieur Jean-François Fusey reçoive 
une rémunération additionnelle sur la base d’un montant 
mensuel de 550 $;
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QUE durant cet intérim, monsieur Jean-François Fusey 
soit remboursé, sur présentation de pièces justifi catives, 
des dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions 
sur la base d’un montant mensuel de 288 $ conformé-
ment aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifi cations 
subséquentes;

QUE durant cet intérim, monsieur Jean-François Fusey 
soit remboursé des frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l’exercice de ses fonctions conformément aux Règles 
sur les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Décret 571-2018, 9 mai 2018
CONCERNANT la modification du décret numéro 1317-
81 du 13 mai 1981 relatif à la délivrance d’un certificat 
d’autorisation pour le projet de construction d’une usine 
d’élimination des déchets industriels inorganiques à 
Blainville en vertu de l’article 31.5 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du 
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement (cha-
pitre Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), tels 
qu’ils se lisaient avant le 23 mars 2018, le gouvernement 
a délivré, par le décret numéro 1317-81 du 13 mai 1981, un 
certifi cat d’autorisation à Stablex Canada Limitée pour le 
projet de construction notamment d’une usine d’élimina-
tion des déchets industriels inorganiques sur le territoire 
de la ville de Blainville;

ATTENDU QUE la Loi modifi ant la Loi sur la qualité 
de l’environnement afi n de moderniser le régime d’auto-
risation environnementale et modifi ant d’autres disposi-
tions législatives notamment pour réformer la gouver-
nance du Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée 
le 23 mars 2017;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 310 de cette loi, 
certaines dispositions de celle-ci relatives au nouveau 
régime d’autorisation environnementale sont entrées en 
vigueur le 23 mars 2018, notamment les articles 18 à 25 
concernant l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement de certains projets;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 31.7 de la Loi sur la qualité de l’environnement, tel que 
remplacé, le titulaire d’une autorisation du gouvernement 
doit, avant d’effectuer un changement aux travaux, aux 
constructions, aux ouvrages ou à toutes autres activités 
autorisés par le gouvernement qui ne sont pas assujettis 
par règlement en vertu de l’article 31.1 de cette loi, obtenir 
au préalable une modifi cation de son autorisation, si ce 
changement est soit susceptible d’entraîner un nouveau 
rejet de contaminants dans l’environnement ou une modi-
fi cation de la qualité de l’environnement, soit incompatible 
avec l’autorisation délivrée, notamment avec l’une des 
conditions, restrictions ou interdictions qui y sont prévues;

ATTENDU QUE le décret numéro 1317-81 du 13 mai 1981 
a été modifié par les décrets numéros 1263-86 du 
20 août 1986, 1164-96 du 18 septembre 1996, 449-2000 
du 5 avril 2000 et 107-2018 du 14 février 2018;

ATTENDU QUE Stablex Canada inc., anciennement 
Stablex Canada Limitée, a transmis, le 4 janvier 2016, une 
demande de modifi cation du décret numéro 1317-81 du 
13 mai 1981 afi n d’augmenter la limite de réception de son 
centre de traitement de résidus industriels inorganiques 
situé sur le territoire de la ville de Blainville;

ATTENDU QUE Stablex Canada inc. a transmis, le 
6 mai 2016, une évaluation des impacts sur l’environne-
ment relative à la modifi cation demandée;

ATTENDU QUE Stablex Canada inc. a transmis, le 
15 janvier 2018, la déclaration exigée en vertu de l’arti-
cle 115.8 de la Loi sur la qualité de l’environnement, tel 
qu’il se lisait avant le 23 mars 2018;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques conclut que la 
modifi cation demandée est jugée acceptable sur le plan 
environnemental, à certaines conditions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :
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